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FICHE #6. EMBOUCHURE DE LA RIVIÈRE BROCHU  

6.1 IDENTIFICATION ET LOCALISATION DU SITE 

Coordonnées :  UTM (Est) : 5553028   UTM (Nord) : 664614 

  Longitude : 66°41’52’’ O   Latitude : 50°06’24’’ N 

Petit tributaire du Golfe du Saint-Laurent, la 

rivière Brochu est située aux abords de la 

route 138, à environ 13 km à l’Est de la Ville 

de Port-Cartier et à 26 km à l’Ouest de la Ville 

de Sept-Îles. Prenant sa source principale 

dans le lac Derenom, elle coule en direction 

Sud-est sur environ 20 km avant de se jeter 

dans le Golfe du Saint-Laurent. À son 

embouchure, elle se divise en deux branches 

et reçoit les eaux des rivières Brochu Ouest et 

Brochu Est. 

6.2 DESCRIPTION DU MILIEU BIOPHYSIQUE 

6.2.1 COMPOSANTES PHYSIQUES 

L’embouchure de la rivière Brochu est 

caractérisée par la présence d’un important 

marais salé, séparé du golfe par une longue 

flèche littorale et bordé à l’Ouest par une 

bande de forêt mixte, pourvue d’une 

abondante strate arbustive (Fig. 6.1). Ce 

marais salé offre une grande quantité de 

nourriture en raison de son taux de 

productivité élevé créé par le mélange des 

eaux salées du Golfe du Saint-Laurent avec celles de la rivière. Toute cette effervescence attire ainsi une 

faune aviaire et ichthyenne très diversifiée. 

Des bancs de sable sont présents à l’embouchure et des signes évident d’érosion tels que des rives 

abruptes sans végétation y sont observés. Une plage composée de sable fin longe la flèche littorale et la 

rive ouest de l’embouchure de la rivière sur plus de quatre kilomètres. La plage se poursuit également sur 

plus de six kilomètres du côté est de la rivière jusqu’au secteur Gallix situé à l’embouchure de la rivière 

Sainte-Marguerite.  

Ce tributaire du Golfe du Saint-Laurent draine ses eaux en milieu forestier. Le fond de la rivière est 

composé de substrats de gravier fin à grossier et de galets en alternance avec des fosses profondes à 

courant faible (Guérin, 1996). 

6.2.2 COMPOSANTES BIOLOGIQUES 

6.2.2.1 FAUNE AQUATIQUE 

Figure 6.1. A) Vue aérienne de l’embouchure de la rivière 

Brochu, B) Flèche littorale et marais salé vus de la rive Est. 
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L’embouchure de la rivière Brochu présente plusieurs habitats favorables à l’établissement d’une faune 

ichthyenne variée, dont l’Omble de fontaine anadrome (Guérin, 1996). De plus, la présence de grandes 

plages de sable de part et d’autre de l’embouchure de la rivière présentent un site propice à la fraie du 

capelan. Selon les aînés de la Côte-Nord, le capelan fraierait actuellement tout le long de la plage du 

secteur de la rivière Brochu (Comité ZIP Côte-Nord du Golfe, 2008). En effet, le secteur marin et les plages 

du côté est et ouest de l’embouchure accueillent le capelan chaque année pour la fraie (ROC, 2006; MPO, 

2007). Ce secteur représente d’ailleurs l’un des sites les plus populaires pour la récolte du capelan sur la 

Côte-Nord.  

L’embouchure de la rivière serait également favorable pour l’Anguille d’Amérique, observée en 

abondance lors d’un échantillonnage en 1981 (Pilote, 1989). Toutefois, l’absence de données plus 

récentes au niveau de l’abondance des anguilles dans ce secteur ne permet pas de prédire l’état actuel 

des stocks. Actuellement, le statut de cette espèce est jugé préoccupant selon le Comité sur la situation 

des espèces en péril au Canada (COSEPAC, 2008) et susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable au 

niveau provincial (CDPNQ, 2007). 

La branche principale de la rivière Brochu abriterait des habitats propices à la fraie de l’Éperlan arc-en-

ciel. En effet, le secteur de la rivière en amont du pont de la route 138 serait constitué de plusieurs sites 

de gravier fin à grossier et de galets en alternance avec des fosses profondes de faible courant. Toutefois, 

malgré la présence d’habitats potentiels, aucune frayère n’a été trouvée (Calderón et Brassard, 1995; 

Guérin, 2001). Un ancien barrage situé en amont du pont de la route 138 pourrait toutefois entraver la 

migration de l’éperlan. 

Au niveau des invertébrés marins, plusieurs espèces profitent du substrat sablonneux qu’offrent 

l’embouchure et le milieu marin adjacent. Parmi celles-ci on retrouve le Crabe commun, le Buccin 

commun et la Mactre de Stimpson (MPO, 2007).  

Plusieurs mammifères marins peuvent être observés à certaines périodes de l’année, assez près du rivage. 

Pendant la fraie du capelan, le Petit rorqual s’approche près de la rive pour capturer les poissons qui 

abondent pendant cette période (MPO, H.F. Ellefsen, comm. pers., 2008). Le Rorqual bleu et le Rorqual 

commun fréquenteraient les eaux plus profondes face à la rivière, attirés par la présence de capelans et 

de lançons (MPO, 2007). 

6.2.2.2 FAUNE AVIAIRE 

L’embouchure de la rivière Brochu compte plusieurs habitats favorables à l’alimentation de la sauvagine. 

En effet, le milieu littoral à l’embouchure de la rivière est bordé par deux Aires de Concentrations 

d’Oiseaux Aquatiques (ACOA). Au printemps, les Macreuses noires, les Macreuses à front blanc, les Harles 

huppés et les Hareldes kakawi dominent en termes d’abondance (MRNF, 2008). D’autres espèces 

fréquentent également le secteur pendant cette période comme le démontrent les inventaires d’ACOA, 

tels la Sarcelle d’hiver, le Petit fuligule, le Grand Héron, le Cormoran à aigrettes, le Garrot à œil d’or, le 

Goéland argenté et le Goéland marin (MRNF, 2008).   

Une importante colonie de Sterne pierregarin a été identifiée à l’embouchure de la rivière Brochu, sur la 

flèche littorale de la rive ouest. Un inventaire réalisé par la Société de la Faune et des Parcs du Québec 

(FAPAQ) sur le site a permis de dénombrer 216 nids en 2000 et 191 nids en 2002. Ce site de nidification 

constitue le sixième en importance sur la Côte-Nord et la principale colonie de Sternes pierregarin à 

l’Ouest des îles de l’archipel de Mingan (Godin et Bourbonnais, 2003). Ces inventaires ont également 
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démontré le rôle important de la végétation dans l’emplacement des nids occupés. La majorité des nids 

contenant des œufs s’observait aux endroits où l’Élyme des sables était présente. Plusieurs nids se 

situaient toutefois sur un substrat composé en majorité de sable ou de sable mélangé avec diverses 

espèces végétales (Godin et Bourbonnais, 2003).  

Au cours de cet inventaire, quelques nids de Pluvier kildir contenant des œufs ont été localisés en bordure 

de la colonie de Sternes pierregarin. L’inventaire de 2002 a également dénombré 500 goélands (argenté, 

marin et à bec cerclé). Aussi, des Bruants sp. fréquentaient le site, probablement pour se nourrir ou y faire 

leurs nids (Godin et Bourbonnais, 2003).  

6.2.2.3 FLORE 

La végétation littorale présente en bordure de l’embouchure de la rivière se compose majoritairement 

d’Élyme des sables, de Gesse maritime, de Livèche écossaise, de Sabline à fleurs latérales et de quelques 

Épilobes à feuilles étroites (Godin et Bourbonnais, 2003). Le marais salé à Spartine alterniflore couvre une 

superficie de 17 hectares au total et est séparé du golfe par la flèche littorale à l’embouchure (Dryade, 

1980). À l’embouchure, les berges de la rivière abritent une forêt mixte ou feuillue, pourvue d’une forte 

strate arbustive (Fig. 6.2). Majoritairement, les peuplements forestiers sont dominés par le Peuplier faux-

tremble. Parmi les autres essences observées 

dans ces peuplements, le Bouleau blanc, 

l’Épinette noire et le Sapin baumier sont les 

plus communes (MRNF, F. Jenniss, comm. 

pers., 2009).  

6.2.2.4 AUTRES COMPOSANTES D’INTÉRÊT 

Un inventaire acoustique des chauves-souris 

dans la région a permis de déceler la présence 

de la Chauve-souris rousse, espèce susceptible 

d’être désignée vulnérable ou menacée au 

Québec. L’espèce a été notée en bordure du 

marais salé, à proximité d’habitations et de la 

colonie de sternes (CDPNQ, 2006).  Figure 6.2. Berges de la rivière Brochu. 
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CARTE 6. EMBOUCHURE DE LA RIVIERE 

BROCHU 

Vue générale et composantes de l’habitat 

 

Route 

Cours d’eau 

Réseau électrique 

Végétation 

Dépôts 

Aire de concentration d’oiseaux 

aquatiques (ACOA) 

Frayères à capelan 

Colonie d’oiseaux 

Marais salé 

Échelle 1 : 30 000 

 

Localisation 

1 :2 500 000 

LEGENDE 

138 
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6.3 DESCRIPTION DU MILIEU HUMAIN 

6.3.1 SITUATION GÉOGRAPHIQUE ET CONTEXTE RÉGIONAL 

La rivière Brochu arrose le territoire du secteur Gallix de la Ville de Sept-Îles. À son embouchure, est 

implanté le hameau de Rivière-Brochu. Il s’agit d’un secteur résidentiel avec des habitations permanentes 

et des chalets majoritairement occupés pendant l’été. Le site est situé à proximité de la Station Récréo-

touristique Gallix, montagne située sur le flan nord du village de Gallix.  

6.3.2 HISTOIRE DU SITE  

La localité de Rivière-Brochu rappelle le pionnier Pierre Brochu venu s’établir en ce lieu au XIX
e
 siècle pour 

y tenter fortune. Pierre Brochu a été l’un des premiers résidents non autochtones de Sept-Îles en 1865 

(Commission de toponymie du Québec, 2008).  

6.3.3 ACCESSIBILITÉ, ÉQUIPEMENT ET INFRASTRUCTURES 

Le pont de la route 138 franchit cette rivière au niveau de son embouchure. Sur la rive nord-ouest de la 

rivière, une aire de pique-nique aménagée avec des tables et des bancs est présente. La rive sud-ouest, 

quant à elle, donne accès à une plage de plus de quatre kilomètres de longueur. Aucune aire de 

stationnement aménagée n’est toutefois présente sur le site. Il est également possible d’accéder au site à 

partir du secteur Gallix via la rue longeant le golfe.  

À approximativement dix mètres en amont de ce pont, la structure d’un ancien barrage en bois, qui 

servait à retenir les billes de bois coupées plus haut sur la rivière pour la compagnie forestière Gulf Pulp & 

Paper co. de Clark City, gît au fond du cours d’eau. Cette structure a une longueur de 37,8 mètres (Guérin, 

1996). 

6.3.4 UTILISATION ACTUELLE DU TERRITOIRE (USAGES ET RESSOURCES) 

Le secteur de Rivière-Brochu, qui se situe à l’intersection de la rivière et de la route 138, se compose de 

quelques résidences principales, chalets et commerces d’accommodation.   

L’embouchure de la rivière Brochu est reconnue pour sa magnifique plage et le capelan qui vient y rouler 

au mois de mai. Plusieurs pêcheurs s’y rassemblent donc pendant cette période pour y récolter du 

capelan. De plus, la pêche sportive à l’Omble de fontaine y est pratiquée dans l’embouchure ainsi que sur 

la rivière. Le site offre une grande diversité d’habitats, permettant aux ornithologues de venir observer 

une panoplie d’espèces d’oiseaux, tant dans le secteur marin que dans le marais salé et les boisés 

environnants. La chasse à la sauvagine est aussi une activité très populaire au près des habitants du 

secteur et des environs. 

Les amateurs d’escalade de la région connaissent bien le secteur, puisqu’une importante paroi rocheuse 

s’y trouve au bout de la plage. Le secteur est également la proie des ornithologues amateurs, puisque les 

marais salés offrent un important habitat pour une panoplie d’espèces d’oiseaux aquatiques et pour la 

sauvagine.  

6.3.5 TENURE DES TERRES 

Une section des terrains riverains sur la rive est de l’embouchure à partir du pont de la route 138 sont 

privés. Les terrains aux abords du marais sur la rive ouest appartiennent en partie à la Ville de Sept-Îles ou 

au ministère des Ressources naturelles et de la faune (MRNF). La flèche littorale est de tenure publique et 

appartient au MRNF. 
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6.3.6 AFFECTATION DU TERRITOIRE ET STATUT LÉGAL DU SITE 

ZONAGE MUNICIPAL 

Dans son premier projet de schéma d’aménagement révisé, la MRC de Sept-Rivières souhaite attribuer 

l’affectation « agro-forestière » à tout le territoire terrestre situé en bordure de la rivière et de son 

embouchure. De plus, une partie du marais salé pourrait être affecté de « conservation ». La MRC désire 

également reconnaître les deux ACOA présentes dans le secteur marin en bordure de l’embouchure 

comme territoire d’intérêt écologique (MRC de Sept-Rivières, 2002).  

STATUT LÉGAL 

L’embouchure de la rivière Brochu constitue des habitats fauniques reconnus par le MRNF, soit deux 

ACOA (# 0197-1999, # 0198-1992). Ce statut officiel a été attribué en vertu de la Loi sur la conservation et 

la mise en valeur de la faune, en vigueur depuis 1993, qui vise à protéger spécifiquement les habitats 

fauniques, suivant le Règlement sur les habitats fauniques. Ce statut implique que, sauf exception 

(autorisation du ministre), il est interdit d’y exercer toute activité susceptible de modifier un élément 

biologique, physique ou chimique propre à ces habitats.  

Actuellement, la colonie de Sternes pierregarin présente à cet endroit n’est pas protégée. Toutefois, 

depuis 2002, le MRNF installe des panneaux à proximité de la colonie, indiquant la présence d’une colonie 

de Sternes pierregarins en nidification. Ces panneaux indiquent aux utilisateurs de ce secteur de ne pas 

circuler sur la bande littorale durant la période qui s’étend de la mi-mai à la mi-juillet, afin de ne pas 

écraser les œufs et de déranger la colonie pendant la nidification (Godin et Bourbonnais, 2003).  

6.3.7 GESTION DU SITE 

La gestion des activités sur le site est actuellement partagée entre les propriétaires riverains, la  

Ville de Sept-Îles, le MRNF et le ministère des Pêches et des Océans (MPO). 

6.3.8 ÉVOLUTION ET ORIENTATIONS DU SITE 

La Ville de Sept-Îles, secteur Gallix, dans le cadre d’un projet de mise en valeur du marais salé de la rivière 

Brochu, s’est donné le mandat de veiller à la protection du territoire par l’acquisition des terres sur 

lesquelles est située la colonie de sternes et par l’adoption d’un zonage de type conservation. Pour ce 

faire, la municipalité entend procéder à l’installation de panneaux d’interdiction de circulation dans les 

milieux fragiles dont le marais salé, la colonie de sternes et la flèche littorale, à la construction de kiosques 

d’interprétation et à la mise en place de clôtures aux pourtours de la colonie et de la flèche littorale. Ce 

projet, qui vise donc principalement à limiter la circulation de véhicules dans les milieux sensibles, a aussi 

comme objectif de structurer l’utilisation du territoire ainsi que de développer et mettre en valeur le 

potentiel touristique du secteur (Godin et Bourbonnais, 2003).  

De plus, l’étude effectuée par la FAPAQ sur la colonie de sternes du secteur de la rivière Brochu suggère 

d’instaurer un suivi aux deux ans pour évaluer l’impact des activités humaines et des prédateurs sur le 

maintien de la colonie et de son habitat. Les affiches posées par le MRNF depuis 2002 pour sensibiliser la 

population à l’importance de la colonie et minimiser la circulation des véhicules motorisés y seront à 

chaque année, tant que la bande littorale ne bénéficiera pas d’une certaine forme de protection (Godin et 

Bourbonnais, 2003). 

Des recommandations ont aussi été émises quant au manque de connaissances sur l’utilisation de la 

rivière Brochu par l’Éperlan arc-en-ciel (Guérin, 2001). Ultérieurement, des études pourront voir le jour 

afin de contrer ce manque. 
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6.4 ANALYSE DES SOURCES DE PERTURBATION 

L’étude de photographies aériennes a permis de 

constater des signes d’instabilité de la rivière au fil du 

temps : changement de son cours, des méandres ne 

sont plus utilisés, changements dans la configuration 

des flèches littorales à l’embouchure, etc. Des 

phénomènes naturels peuvent avoir influencé ces 

changements, mais les activités humaines en seraient 

les principales causes. La circulation des véhicules 

hors-route (VHR) semble fréquente sur le littoral et 

peut mener à la détérioration des habitats qui y sont 

présents. Le passage répété des VHR sur les plages 

accélère également l’érosion de la flèche littorale 

sablonneuse, en détruisant la végétation côtière qui 

aide à retenir le talus. Tout le secteur littoral entre 

Gallix et la rivière Brochu est soumis au phénomène 

d’érosion des berges. En se fiant à la tendance 

observée entre 1996 et 2006, le scénario envisagé prévoit un recul moyen de 42 m pour les terrasses de 

plage et de 147 m pour les flèches littorale d’ici 2050 (Savard et al., 2008). 

La colonie de Sterne pierregarin localisée sur la bande littorale à l’embouchure de la rivière Brochu est 

très sensible aux perturbations de son environnement. Une diminution du nombre de nids de près de 12 

% a été observée entre 2000 et 2002. Plusieurs facteurs peuvent expliquer cette différence, dont la 

prédation par les goélands. Par ailleurs, l’influence de ceux-ci peut être augmentée par le dérangement 

humain, qui éloigne les sternes des œufs et des jeunes, les laissant sans protection contre les prédateurs. 

En plus de détruire la végétation littorale, la perturbation par les VHR contribue au dérangement des 

oiseaux. Le passage répété des VHR a formé des chemins bien distinctifs à travers la colonie de sternes. 

De plus, la pêche récréative au capelan constitue également une source importante de perturbations dans 

la colonie de sternes, car les pêcheurs vont sur la plage en VRH pour recueillir leurs prises et font des feux 

de joie pour célébrer l’arrivée du capelan. 

Malgré la présence de plusieurs sites de fraie potentiels, la rivière Brochu n’abriterait pas de frayères à 

Éperlan arc-en-ciel connues. Une hypothèse pourrait être la présence d’un ancien barrage dans les eaux 

de la rivière, ce qui nuirait à la montaison de l’éperlan vers les sites de fraie (Calderón et Brassard, 1995).  

6.5 VALEUR ÉCOLOGIQUE  

La valeur écologique attribuée à ce site est « Moyenne à élevée », si on le compare aux autres habitats 

littoraux de la MRC de Sept-Rivières. Malgré la présence de plusieurs éléments d’intérêt biologiques 

(faune aviaire et ichthyenne), l’importance écologique de ce site est restreinte comparativement à 

plusieurs autres où la diversité des composantes biologiques est supérieure. Cependant, en raison de la 

présence d’une des plus importantes colonies de Sternes pierregarin sur la Côte-Nord et d’un marais salé, 

il est nécessaire porter une attention particulière à cet endroit. En effet, les marais salé contribuent à 

augmenter la diversité des espèces qui sont elles-mêmes à la base de la chaîne alimentaire. De plus, les 

plages de part et d’autre de l’embouchure de la rivière accueillent le capelan à chaque année et 

constituent un des importants sites de fraie de la région. Somme toute, l’embouchure de la rivière Brochu 

Figure 6.3. Traces de VHR sur la flèche littorale 

aux abords du marais salé. 

C
ré

d
it

 : 
M

. B
o

u
rq

u
e,

 C
o

m
it

é 
ZI

P
 C

N
G

. 



 
9 

est un milieu d’une grande productivité de nourriture pour de nombreuses espèces fréquentant le Saint-

Laurent.     

6.6 SYNTHÈSE DES POTENTIELS ET CONTRAINTES AU DÉVELOPPEMENT 

Le tableau 6.1 présente la synthèse des potentiels et contraintes du site de l’embouchure de la rivière 

Brochu en fonction d’éventuelles interventions de mise en valeur dans un contexte de développement 

durable et de conservation du patrimoine naturel.  

Tableau 6.1 Synthèse des potentiels et contraintes du site de l’embouchure de la rivière Brochu. 

 Vocation 

 Conservation Mise en valeur 

Potentiels   

 Valeur écologique élevée (marais salé, frayères à capelan, 
colonie de Sternes pierregarin) 

X X 

 Présence de deux habitats fauniques reconnus (ACOA) en 
vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 
faune 

X X 

 Rareté relative de la formation géomorphologique qu’est la 
flèche littorale à l’embouchure de la rivière 

X X 

 Proximité de la route 138, donc accès facilité pour les 
touristes 

 X 

 Site populaire de récolte du capelan (plage)  X 

 Présence de points d’observation littoraux  X 

 Site de pêche sportive estivale à l’Omble de fontaine  X 

 Présences de sites potentiels pour la fraie de l’Éperlan arc-
en-ciel 

X  

 Présence d’une espèce à statut précaire  X  

Contraintes   

 La tenure privée des terrains riverains peut limiter les 
actions possibles de conservation et de mise en valeur  

X X 

 Sous-développement des infrastructures d’accueil 
touristique (espaces de stationnement restreints, absence 
d’halte routière, absence de service d’hébergement et de 
restauration) 

 X 

 Végétation des dunes subit des perturbations anthropiques 
et naturelles (piétinement, érosion des berges, circulation 
en VHR) 

X X 
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 Végétation sensible sur la flèche  X 

 Colonie de Sternes pierregarin sensible aux perturbations 
de l’environnement 

X X 

6.7 RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE  

Les lignes directrices s’appuient sur les informations recueillies et les analyses effectuées dans les sections 

précédentes. L’objectif de cet exercice est de proposer des orientations visant à mettre en valeur l’habitat 

d’intérêt tout en favorisant la protection de son intégrité dans une perspective de développement 

durable. Les interventions ciblées devront être envisagées dans leur ensemble et intégrées dans une 

perspective de mise en valeur du site soucieuse du caractère esthétique de son paysage naturel. Ces 

orientations pourront éventuellement servir à l’élaboration d’un plan d’intervention propre à la 

protection et au développement durable des plages et de l’embouchure de la rivière. 

6.7.1 LIGNES DIRECTRICES DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Tenant compte des caractéristiques du site, il apparaît souhaitable que le développement de ce milieu à 

valeur écologique élevée soit axé à la fois vers la conservation et la mise en valeur du patrimoine naturel 

et culturel. L’importante frayère à capelan présente sur le site devrait faire l’objet d’un projet de 

conservation. 

En ce sens, les principales orientations de développement durable suggérées sont les suivantes : 

 Favoriser et conserver la mise en place de mesures de protection davantage axées sur la 

conservation pour certaines composantes du site de l’embouchure de la rivière Brochu : 

- Acquérir des connaissances sur l’utilisation de l’embouchure par l’Éperlan arc-en-ciel (état de la 

population, caractérisation de l’habitat, facteurs qui l’influence et surtout recherche de frayères 

utilisées) et ainsi effectuer des interventions visant à le maintenir et à le mettre en valeur si 

nécessaire ;  

- Évaluer la possibilité d’installer des panneaux d’interdiction de circulation dans les milieux 

fragiles dont le marais salé, la colonie de sternes et la flèche littorale et conserver les panneaux 

déjà installés par le MRNF chaque année, indiquant la présence d’une colonie de sternes en 

nidification ;  

- Évaluer la possibilité d’effectuer un suivi aux deux ans afin d’évaluer l’impact des activités 

humaines et des prédateurs sur le maintien de la colonie de sternes et de son habitat ; 

- Sensibiliser le public aux comportements à adopter sur les plages et à proximité du marais salé, 

dans le but de mieux protéger ces habitats et la faune qui y est associée. Par exemple, sensibiliser 

la population à la protection des frayères à capelan pendant la période de fraie ; 

- Caractériser les sites de fraie utilisés par le capelan dans le secteur à l’embouchure de la rivière 

(abondance et taux de mortalité des oeufs et des larves, caractéristiques physiques du site, etc.) 

afin de mieux protéger les frayères de capelan dans cette région ; 

- Dans le cas de besoin d’intervention aux endroits où un habitat est très endommagé par 

l’érosion, favoriser des aménagements qui n’affecteront pas la plage qui représente un habitat 
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important pour la fraie du capelan. Des méthodes comme la recharge en sable pourraient être 

encouragées. 

Á Développer la vocation de mise en valeur du site de l’embouchure de la rivière Brochu : 

- Évaluer la possibilité de mettre en place des activités d’interprétation permettant la découverte 

du milieu littoral de la plage et du marais salé et leurs composantes d’intérêt, par exemple 

pendant la fraie du capelan  ; 

- Évaluer la possibilité de créer un sentier pédestre balisé en bordure de la plage. 

6.7.2 PRÉFAISABILITÉ ET PRISE EN CHARGE DU SITE  

PRÉFAISABILITÉ 

En tenant compte des potentiels et des contraintes soulevés, la mise en place d’un éventuel projet de 

conservation ou de mise en valeur pourrait être envisagée. Certaines composantes d’un tel projet 

nécessiteraient toutefois une étude de faisabilité. Une telle étude devrait aborder principalement les 

aspects touchant les mesures de protection à accorder au site ainsi que la mise en place d’infrastructures 

de mise en valeur, tout en respectant les activités humaines existantes.  

Étant donné le peu de connaissances actuelles sur l’utilisation du site par l’Éperlan arc-en-ciel, la mise en 

place de mesures supplémentaires de conservation ne devrait être envisagée qu’à la suite d’une meilleure 

compréhension de celle-ci. Un projet de mise en valeur du marais salé de la rivière Brochu est également 

actuellement en développement. De plus, certaines activités de protection ont déjà cours sur le site, il 

s’agirait d’évaluer la possiblité de les poursuivre. Certaines activités de mise en valeur pourront 

également être envisagées advenant la justification d’une utilisation importante du site et/ou la 

découverte d’autres composantes biologiques particulièrement intéressantes.  

GESTION ET PRISE EN CHARGE 

Le site de l’embouchure de la rivière Brochu possède une certaine valeur écologique justifiant la mise en 

œuvre de mesures de conservation minimales, appuyées par les différents paliers gouvernementaux tant 

municipaux, que provinciaux et fédéraux. En plus de la Ville de Sept-Îles, les organismes concernés 

seraient notamment le ministère MRNF, le ministère du Développement Durable, de l’Environnement et 

des Parcs (MDDEP), le MPO et le SCF. 

Les éventuels projets d’acquisition de connaissances et de conservation pourraient être pris en charge par 

le MRNF, le MPO, le SCF, etc. Un projet de caractérisation des frayères de capelan sur les plages de part et 

d’autre de l’embouchure de la rivière Brochu, initié par le MPO, pourrait voir le jour prochainement. Ce 

projet consisterait à caractériser les sites de fraie utilisés par le capelan dans ce secteur, notamment par 

le suivi de l’activité de fraie, soit l’évaluation de l’abondance et du taux de mortalité des oeufs et des 

larves émergentes, et la caractérisation physique (granulométrie) des sites. Le Comité ZIP Côte-Nord du 

Golfe pourrait supporter le MPO dans un éventuel projet de caractérisation des frayères de capelan sur 

son territoire et ainsi acquérir l’expertise nécessaire afin de poursuivre le projet et d’effectuer des suivis 

temporels.  

De plus, en partenariat avec la Ville de Sept-Îles, la ZIP CNG pourrait éventuellement participer à la 

protection et la mise en valeur du marais salé de la rivière Brochu. La collaboration des nombreux 

propriétaires de lots en bordure du littoral serait souhaitable afin d’assurer une meilleure gestion et 

protection de ce milieu.  
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